
UNE NOUVELLE 
DIRECTRICE POUR L’ÉCOLE
En cette rentrée scolaire, la mairie et l’école de Légny souhaitent 
la bienvenue à Mme Hélène Guillotte, nommée directrice et 
enseignante de la classe des maternelles. Elle succède à Mme Valérie 
Leroy, partie enseigner dans une école plus importante.

Son arrivée sera probablement l’occasion de nouveaux projets 
pour les classes. Nous souhaitons une belle année scolaire à 
mesdames Guillotte, Machado et Morel.

INSTALLATION DE NIDS 
ARTIFICIELS POUR HIRONDELLES 
DES FENÊTRES
Un petit oiseau familier est en train de disparaître de nos campagnes. Il pèse 
moins de 20 g mais il parcourt deux fois par an plusieurs milliers de kilomètres 
entre la France et l’Afrique sub-saharienne. Cet oiseau, c’est l’hirondelle de fenêtre.

Une association locale « Demain c’est ici et maintenant » œuvrant pour la 
transition écologique et sociétale, en lien avec la LPO, a fait en 2021 un inventaire 
de la population des hirondelles des fenêtres sur notre commune. 

Il en est ressorti que les hirondelles sont encore présentes à 
Légny mais entre l’architecture actuelle peu propice, la disparition 
des insectes, la destruction des nids, l’hirondelle est en liste 
rouge de disparition en Auvergne-Rhône-Alpes.

Ainsi la mairie a décidé de poser sur des bâtiments 
communaux ainsi que chez des particuliers que nous 
remercions, des nids artificiels fin 2023 – début 2024. 
Des planchettes anti-fientes seront également installées. 

Il a été montré que ces installations permettent 
de redynamiser la présence des hirondelles en 
déclin. 

Un suivi sera effectué par la suite pour suivre 
leur utilisation.

MAIRIE DE LÉGNY
127, route des Ponts-Tarrets
Le Bourg – 69620 Légny
Tél. : 04 74 71 61 09
Courriel : bureau@legny.fr

SECRÉTARIAT
Mardi 9 h - 12 h
Jeudi 13 h 30 - 17 h
Samedi 9 h - 11 h 30
PERMANENCE 
DE SYLVIE JOVILLARD
Samedi 9 h - 11 h 30 sans RDV 
Lundi au vendredi sur RDV
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INITIATION AUX GESTES 
DE PREMIERS SECOURS
Les accidents et les situations d’urgence peuvent survenir à 
tout moment, et être capable d’apporter les premiers secours 
peut faire la différence entre la vie et la mort. 

Le samedi 14 octobre 2023, un atelier animé par des per-
sonnels habilités et proposé aux habitants par la mairie a 
permis de connaître non seulement les gestes essentiels mais 
aussi les numéros d’urgence à composer avant de fournir les 
gestes de premiers secours. 

Rappelez-vous que la pratique régulière de ces gestes peut 
sauver des vies. Soyez préparé, restez calme, et agissez avec 
bienveillance lorsque vous êtes confronté à une situation 
d’urgence.

L’initiative a été appréciée par l’ensemble des participants. 

JOURNÉE DU PATRIMOINE
CHORALE GOSPEL 
GROOVE
Le 17 septembre 2023, profitant de la journée du patrimoine, 
la mairie de Légny, et plus particulièrement Fabienne Rodet 
et Nicole Boyer, ont permis l’ouverture des portes de l’église 
pour accueillir la chorale Gospel Groove venant de 
Villefranche-sur-Saône, dirigée par Sofia Mahy. 

Vous avez été nombreux à profiter de cet événement. Cette 
troupe dynamique est bien plus qu’une simple chorale gospel ; 
elle est un mélange enivrant de foi et de groove. Son style 
unique mélangeant au gospel des éléments de funk, de soul, 
de R&B et de jazz est fantastique. Elle a une capacité à infuser 
une énergie contagieuse dans chacune de ses chansons. 

Les rythmes groovie, les harmonies vocales impeccables 
et les solos émotionnels sont autant d’éléments qui font 
vibrer l’âme de l’audience. 

Cette chorale est un véritable trésor musical et spirituel 
qui continue d’illuminer le chemin de ceux qui ont la chance 
de les entendre. 

Rendez-vous l’année prochaine. 

DE NOUVEAUX COMMERCES BIENTÔT À LÉGNY
Le 30 octobre prochain ouvrira, sur le dernier espace vacant 
dans le périmètre de la station service, une épicerie sous 
l’enseigne Proxi.

Des petits services annexes comme le retrait de colis 
viendront enrichir cette offre en début d’année 2024.

Par ailleurs, la commune s’est portée acquéreuse de lots 
dans l’ancienne maison Douillet. Les travaux pour la création 

de trois lots commerciaux vont très prochainement débuter. 
Un appel à candidature sera lancé par le Conseil municipal 
qui arbitrera l’affectation de ces lots, d’une superficie respective 
de 53, 60 et 73 m² environ.

La livraison des lots viabilisés est prévue pour le prin-
temps 2024.

Plans d’architecte du projet ▼



TRAVAUX D’ENTRETIEN 
DES BÂTIMENTS PUBLICS
Le conseil municipal a entrepris des travaux de réfection 
sur la toiture du bâtiment de la mairie (remplacement de 
gouttières, changement de tuiles). Lors de cette intervention, 
il a été constaté une dégradation importante de deux che-
minées qui ont nécessité leur réfection complète pour des 
questions de sécurité. Autre bâtiment concerné par ces 
travaux, l’église, avec une reprise des descentes d’eau pluviale 
et la canalisation de leur écoulement pour limiter l’érosion 
au sol des fondations.

Ensuite, sur le bâtiment de notre école, tous les travaux 
concernant la programmation et le suivi à distance des 
consommations énergétiques ont été réalisés. Des travaux 
de réfection de la VMC sont en cours. L’ensemble de l’équi-
pement internet de l’école a été revu pour le rendre plus 
performant et faciliter la connexion des outils informatiques 
pour les enseignantes.

Prochainement enfin, sera installée en entrée du centre 
bourg en arrivée du Val d’Oingt, une glissière de sécurité et 
des bacs limiteront la vitesse d’entrée aux Ponts-Tarrets avant 
que les plantations destinées à la végétalisation de ce secteur 
soient entrepris.

RÉVISION DU 
PLU COMMUNAL 
POINT D’ÉTAPE DE LA DÉMARCHE
Le conseil municipal poursuit depuis plusieurs semaines sa 
réflexion sur le futur PLU (Plan Local d’Urbanisme) com-
munal. Le projet de PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable), élément incontournable du PLU, 
est en phase finale d’élaboration. 

À ce stade, le conseil municipal est toujours en attente des 
orientations confirmées du SCOT du Beaujolais, dont l’arrêt 
du DOO (Document d’Orientations et d’Objectifs) a été 
reporté à mars 2024 (initialement prévu avant fin 2023). 
Si les orientations nous sont communiquées avant la fin de 
l’année, une présentation publique pourra être envisagée 
début 2024 avec en parallèle la consultation des partenaires 
publics associés.

VENEZ AGIR POUR LE CADRE DE VIE 
DE LA COMMUNE
Le 18 octobre dernier à Strasbourg, le conseil municipal de 
Légny, représenté par son Maire et deux conseillers muni-
cipaux, a reçu la distinction du Ministère de la Transition 
Écologie et de la Cohésion des Territoires, suite à l’appel à 
projets Plan Paysage 2023. 

UN PLAN PAYSAGE C’EST QUOI ? 
Le plan de paysage est un outil au service des élus pour 
renforcer l’attractivité de notre territoire. Le conseil muni-
cipal de Légny a souhaité répondre à cet appel à projets dans 
l’objectif d’enrichir sa réflexion dans le cadre de la révision 
du PLU de la commune. Un Plan Paysage permet d’appré-
hender le paysage comme une ressource et un levier pour 
le développement local. Il s’agit donc d’une démarche qui 
invite à repenser la manière de concevoir l’aménagement de 
notre commune (urbanisme, transports mode doux, énergies 
renouvelables, agriculture…) en remettant le paysage au 
cœur du processus. Cette démarche concerne aussi bien les 
espaces naturels, agricoles et ceux du quotidien… Le plan 
de paysage est aussi et surtout une démarche concertée entre 
différents acteurs (élus, habitants, associations, etc.) au service 
d’un projet de territoire. 

Face aux enjeux de la transition écologique, de la préser-
vation de la biodiversité, le conseil municipal de Légny s’est 
donc mobilisé pour répondre à cet appel à projets, après que 
la DREAL (Direction régionale de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes), service 
déconcentré de l’État français, en ait validé le contenu et la 
motivation. 

Pour accompagner cette réflexion et sa mise en œuvre, le 
conseil municipal de Légny s’est adjoint les compétences 
d’Orizhome, agence de paysagistes-concepteurs, en la présence 

de David Schulz co-gérant, paysagiste-conseil d’État et de 
Violette Tournilhac, paysagiste DPLG.

Le Plan Paysage repose sur un état des lieux de notre 
paysage ; la formulation d’objectifs de qualité paysage ̀re, 
c’est-à-dire les orientations de la collectivité concernant les 
caractéristiques paysagères de son cadre de vie et la mise en 
œuvre d’un programme d’actions pour répondre aux objectifs. 

Plusieurs ateliers vont être organisés ouverts à tous les 
habitants :

• ATELIER 1 : Lundi 20 novembre, 18h30-20h30, salle des 
fêtes de Légny, «  Notre paysage, son identité, ses valeurs »

• ATELIER 2 : Samedi 9 décembre, 9h30-12h, extérieur, 
« Place du Bourg, espaces publics, Hameau de Billy »
– accompagner la réflexion du conseil, sur l’aménagement 
paysager de ces projets publics

• ATELIER 3 : Lundi 22 janvier, 18h30-20h30, salle des 
fêtes de Légny, « Le paysage au service de la transition 
énergétique, mobilités et énergies non renouvelables »

Des rendez-vous individuels avec les agriculteurs de la 
commune seront assurés par le cabinet Orizhome. Les jeunes 
de notre école et le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) 
seront également impliqués. tout comme la Chambre d’Agri-
culture, la DREAL qui suivra l’intégralité de nos travaux, les 
élus des communes du Val d’Oingt et de Saint-Vérand qui 
ont été associées à la démarche, la commission environnement 
de la CCBPD et le Syndicat Rivières de l’Azergues.

Seulement 15 dossiers au niveau national sont validés 
chaque année. Et peu concernent des petites communes de 
la taille de Légny. Nous sommes donc doublement fiers 
d’intégrer cette démarche, de rejoindre ainsi le Club des 
Lauréats Plan Paysage et de bénéficier dans les prochaines 
semaines de l’expérience des autres territoires.

LÉGNY, LAURÉATE DU PLAN DE PAYSAGE 2023



CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
L’élection du Conseil des Jeunes a eu lieu le samedi 11 mars 2023.

Louca Horesnyi a été élu maire. Les deux adjoints sont Sihem Martin et Gaston 
Fedollière.

Le conseil se compose de six conseillers : Paloma Barrier-Bennati, Louanne Berliet, 
Léna Bakanyi, Elouan Caro-Janin, Amélia Guyot et Lucas Pilloud.

Le 1er avril, ils ont participé à la journée des CMJ de l’intercommunalité à Anse. 
La journée se déroulait en deux temps forts. Durant la matinée, ils ont pu présenter 
leurs projets et rencontrer les CMJ des communes voisines. L’après-midi était 
dédié à des ateliers orientés particulièrement sur l’écologie.

Le CMJ a pris part à la décoration des massifs du village lors d’un atelier peinture. 
Ils ont ensuite bravé le froid et l’humidité sous l’œil bienveillant de Fabienne et 
Michèle pour la mise en place et les plantations.

À leur initiative, des panneaux ont été placés à plusieurs endroits 
dans le bourg, afin de demander aux propriétaires de chiens de 
ramasser les excréments, pour des balades piétonnes plus sereines.

Un projet plus ambitieux est en étude concernant un aménagement 
extérieur pour les jeunes pour 2024.

Les prochains ateliers visent à la mise en place de boites à livres à 
Billy et dans le bourg. Le CMJ compte sur vous pour les faire vivre !

NOS ASSOCIATIONS
LA SOCIÉTÉ DE CHASSE DE LÉGNY 
A 110 ANS !
NOTRE ACTION POUR LA BIODIVERSITÉ
En janvier et février, mise en place de 320 m de haies sur le 
terrain communal dit « les Bruyères » financés par la région 
avec pour but d’accueillir la biodiversité et favoriser la 
repousse de végétation spontanée. Cette mise en place fut 
faite avec la participation des enfants de l’école.

Avec l’intermédiaire de la LPO (Ligue pour la Protection 
des Oiseaux) construction d’une mare aux abords de la haie 
plantée en début d’année ainsi que la rénovation d’une autre 
mare à proximité. C’est un enjeu non seulement écologique 
mais aussi pour la préservation de la faune et la flore. 

Le ball-trap de Légny a eu lieu les 17 et 18 juin sur le terrain 
communal dit « les Bruyères » et a ravi un très grand nombre 
de participants. 
MANIFESTATIONS À VENIR
• Le repas des chasseurs et propriétaires de terrains aura 

lieu le samedi 02 mars 2024.
• Le ball-trap aura lieu les 15 et 16 juin 2024.
Vous souhaitez essayer le tir avec fusil de chasse ? Vous êtes 
les bienvenus. Vous serez assisté et conseillé à cette occasion 
par un chasseur de la société.

Le nettoyage des abords des routes et chemins de notre 
commune est prévu au printemps 2024. Nous comptons 
sur votre participation car ces abords en ont bien besoin.
POUR RAPPEL 
En cas de collision avec un animal sur une de nos routes, il 
est important de prévenir la société de chasse afin de pouvoir 
comptabiliser les espèces et adapter nos prélèvements.

Les jours de chasse sur la commune sont les jeudi, samedi 
et dimanche (sauf pour la grive ainsi que les oiseaux migra-
teurs où tous les jours sont permis)

Nous restons à votre disposition pour vous expliquer en 
détail la pratique de la chasse, son règlement, ses contraintes, 
la sécurité et tout ce qui pourrait vous être utile à la bonne 
compréhension de notre activité. 
LE BUREAU
Alain Laverriere (président), Dylan Laverriere (vice-président), 
Alain Ratton (trésorier), Philippe Belle (trésorier adjoint), 
Guy Picamal (secrétaire), Alain Berty (secrétaire adjoint)
NOUS CONTACTER
Par mail : chasselegny@gmail.com
Téléphone : Président Alain Laverriere 06 44 24 11 96

Les enfants de l’école et des membres 
du conseil muncipal, en renfort aux Bruyères

▲ Le nouveau CMJ

▼ Au travail avec 
Nathalie Banes

mailto:chasselegny@gmail.com


LES CHANTS DU POTAGER 
Depuis plusieurs années, un merveilleux groupe d’Elginois 
développe sur le terrain adjacent au cimetière un ensemble 
de petits potagers. Le champ a été partagé en parcelles de 
40 à 90 m² et chaque participant prend soin de sa zone seul 
ou avec l’aide de ses voisins ! Si vous vivez à Légny et que 
vous n’avez pas la place de créer le potager de vos rêves chez 
vous, n’hésitez pas à contacter l’association, 3 parcelles seront 
disponibles à de nouveaux adhérents à la fin de l’hiver et 
tout cela pour un prix ridicule d’une vingtaine d’euros par 
an pour l’entretien des quelques outils disponibles et de cuves 
d’eau. 

L’association a également mis à disposition un poulailler 
qui contient aujourd’hui 8 poules. Elles vivent une vie paisible 
au milieu de leur espace et d’un poulailler 5 étoiles ! Si vous 
acceptez de rejoindre le roulement demandant de les nourrir 
entre 4 et 6 jours par mois, vous aurez accès à tous les œufs 
qu’elles auront pondu ces jours-là ! Entre 20 et 30 œufs frais 
assurés ! 

Si vous êtes motivés, n’hésitez surtout pas à contacter la 
superbe équipe de l’association et à nous rejoindre ! Vous 
serez les bienvenus ! 

Le mail de l’association est leschantsdupotager@gmail.com

LE SOU DES ÉCOLES
Le Sou des écoles œuvre depuis des années pour financer 
des sorties et des équipements pédagogiques à destination 
des élèves de l’école « Les Petits Elginois » et en partenariat 
avec l’équipe enseignante.

Pour ce faire, il est prévue pour l’année 2023-2024 les 
manifestations suivantes : Halloween le 31 octobre , la vente 
de sapins le 9 décembre, la vente de galettes et brioches le 
13 ou 14 janvier, la vente de chocolats de Pâques suivie par 
le vide grenier le 5 mai et la kermesse le 28 juin pour clôturer 
l’année scolaire.

Grâce à ces différents événements, l’association peut financer 
plusieurs activités et sorties culturelles ou sportives en 
collaboration avec la Mairie comme des visites pédagogiques, 
sortie de fin d’année, une séance de cinéma, et pour les CM2 
un bon d’achat chez Cultura.

Le bureau du Sou compte encore plus que jamais sur le 
soutien des parents et des Elginois tant dans leur participa-
tion aux actions proposées que dans l’organisation des 
événements.

Atelier maquillage lors de la kermesse

▲ Sortie de fin d’année au musée des Confluences à Lyon

▲ Kermesse
▼ Vide-grenier



AMICALE BOULE DE LÉGNY
Une belle saison sportive et une fusion avec l’Amicale Boule du 
Bois d’Oingt…
Cela germait depuis quelques années. Le projet a donc pris 
forme à l’ouverture de la saison sportive 2022-2023. Le 
faible effectif de chacune des 2 associations sportives, la 
proximité des 2 villages, la possibilité de réunir de chaque 
côté 8 jeux pour organiser de belles compétitions et surtout 
l’amitié qui régnait entre les 2 clubs ont permis cette fusion. 

Pour l’instant ce nouveau club se nomme « L’Amicale Boule 
Bois d’Oingt-Légny » avant de trouver un nom peut-être 
plus sympa. 

4 concours ont été organisés lors de la saison écoulée et 
nous avons pu voir à quel point ce regroupement a été 
bénéfique, notamment avec un effectif plus important pour 
l’organisation des rencontres et l’utilisation des 2 sites très 
proches l’un de l’autre. 

On peut même dire que « la mayonnaise a bien pris » entre 
les 2 anciens clubs car la nouvelle équipe Bois d’Oingt-Légny 
a été qualifiée lors des éliminatoires du secteur de la Vallée 
d’Azergues pour faire le championnat départemental des 
Associations Sportives. Nous nous sommes inclinés à la 
dernière rencontre de ce championnat départemental contre 
une très forte équipe de Bessenay… C’est dommage car nous 
aurions pu participer aux 1/16e de finale du championnat 

de France… Et voyager quelque part dans l’hexagone. Ce 
n’est que partie remise car nous serons à nouveaux engagés 
dans cette compétition pour cette nouvelle saison.

Sinon 3 beaux concours ont été organisés en 2023 :
• La coupe Georges CORDIER qui a eu lieu le samedi 8 avril 

organisée en 32 doubles. Ce concours a été complet.
• La coupe Claude SEVE qui a eu lieu le samedi 13 mai 

organisée en 16 quadrettes par poules. Ce concours a été 
également complet.

• Les éliminatoires quadrettes de la Vallée d’Azergues qui 
se sont joués le 25 mars.

La saison 2023-2024 s’annonce bien chargée avec le plan-
ning suivant :
• Dimanche 3 décembre : 16 quadrettes (boulodrome du 

Bois d’Oingt)
• Samedi 16 décembre : 16 quadrettes (boulodrome Bois 

d’Oingt / Châtillon)
• Samedi 4 mai : Coupe CORDIER 32 doubles (boulodrome 

Légny / Bois d’Oingt)
• Samedi 11 mai : Coupe SEVE 16 quadrettes (boulodrome 

Bois d’Oingt / Légny)
Bien entendu nos joueurs représentent tout au long de la 
saison les couleurs de notre club dans tous les concours 
nationaux, régionaux et départementaux.

Bonne saison à toutes et tous.

CLUB SOLEIL D’AUTOMNE
C’est reparti pour une nouvelle saison…
Le Club a débuté une nouvelle saison… 
mais en fait pendant tout l’été il n’a pas 
stoppé ses activités grâce à la volonté 
et l’envie de quelques membres de conti-
nuer à se rencontrer les mercredis d’été 
même en comité restreint. 

Une vingtaine de personnes font partie 
du Club car de nouveaux arrivants ont 
grossi les effectifs de l’association.

Le programme est toujours le même : 
rendez-vous tous les mercredis à partir 
de 13h30 jusqu’à 18h pour partager de 
bons moments lors de parties de belote 
ou de tarot.

Presque tous les mercredis sont l’oc-
casion de partager un goûter confec-
tionné par les uns ou les autres… 
Chacun ayant sa spécialité.

Encore mieux… Plusieurs fois dans 
l’année le groupe se réunit autour d’une 
bonne table au restaurant avant bien 
sûr de « taper le carton » afin de finir 
la journée. 

On ne s’ennuie pas au Club, c’est 
l’occasion de rencontrer d’autres per-
sonnes et d’échanger pour sortir parfois 
de la solitude.

Pas d’âge limite… Donc si l’envie vous 
prend, venez découvrir le Club Soleil 
d’Automne en joignant la présidente 
Bernadette Cordier au 04 74 71 86 25. 
Elle saura vous accueillir et vous intégrer 
à cette belle équipe.

Le Club fête également ses conscrits ; 
ce fut le cas très récemment avec Mado 
et René qui furent honorés.

N’hésitez donc pas à nous rejoindre, 
vous serez les bienvenus.

Les finalistes de la Coupe CORDIER L’équipe Bois d’Oingt-Légny 
Finaliste du championnat du Rhône



UN ESPACE DE VIE SOCIALE SUR LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES AVEC UNE PERMANENCE À LÉGNY
Depuis le 4 septembre dernier, s’est mis en place sur le territoire de la Communauté de Communes, l’Espace de Vie Sociale 
des Pierres Dorées destiné à tous les habitants du territoire. Cette initiative, inédite pour le territoire, s’appuie sur une 
réflexion portée par la CCBPD et son centre social Cap Générations et appuyée par la CAF du Rhône dans le cadre de la 
convention globale de territoire co-signée avec la collectivité.

L’objectif de ce nouveau service est de répondre à plusieurs problématiques 
repérées par un diagnostic réalisé préalablement :
• La problématique du transport : faible maillage en transports en commun 

qui ne facile pas le déplacement vers les services de certaines personnes.
• L’accès aux droits et aux services : disparition ou regroupement de services, 

la généralisation d’applications en ligne, source de difficulté d’accès au 
numérique.

• Des besoins liés aux familles : besoin de sortir en famille, soutien à la 
parentalité, besoin d’un accompagnement sur des questions éducatives.

• Et enfin des besoins de prise en charge de publics spécifiques. Les seniors : 
le nombre de seniors est assez élevé sur le territoire et les relais familiaux 
ne sont pas toujours présents (problématique du maintien de l’autonomie) 
et les jeunes.

Au travers de ces besoins exprimés, le travail de diagnostic mené par les acteurs 
locaux a fait également ressortir à la fois l’inégalité de la présence des services 
sur le territoire et des besoins d’habitants qui ne sont pas les mêmes sur 
l’ensemble du territoire (selon la typologie des publics). 

Tous les jours de la semaine, l’animatrice de l’EVS vient à la rencontre des 
habitants. À Légny, la prochaine permanence est prévue le lundi 4 décembre 
de 14h à 17h salle des animations. Mais d’ici là, en cas de besoin, toutes les 
autres permanences sont également accessibles aux Elginois. Action menée 

en partenariat 

avec les CCAS 

communaux
Votre interlocuteur EVS : 

06 77 58 80 75
    04 72 54 48 76
evs.pierresdorees
@capgenerations.org

www.capgenerations.org
www.cc-pierresdorees.com

Accueil libre : 
des permanences régulières 
seront animées dans toutes 
les communes de la C.C.B.P.D.
Pour connaître les jours des 
permanences sur votre commune 
ainsi que les points d’accueil fixe 
mis en place sur le territoire, 
veuillez contacter votre mairie, 
votre interlocuteur EVS 
ou les sites internet de CAP 
Générations et de la C.C.B.P.D.

POUR TOUS :Enfance JeunesseFamille AdultesSéniors

L’ADMR DES COTEAUX D’AZERGUES 
LA LIBERTÉ DE RESTER CHEZ SOI
Les personnes vieillissantes ou en situation de handicap souhaitent rester le plus 
longtemps possible à domicile.

Nous leur proposons selon les besoins:
• l’entretien du cadre de vie ;
• l’aide au lever, au coucher, à la toilette, à l’habillage ;
• l’aide à la préparation et à la prise des repas ou la livraison de repas à domicile 

7 jours sur 7 ;
• l’aide aux courses et aux déplacements ;
• la lutte contre la solitude (compagnie, promenades, jeux…) ;
• une téléassistance.
Nous intervenons aussi auprès des familles qui ont besoin d’un coup de main 
pour une situation momentanément difficile (grossesse, naissance, maladie, 
hospitalisation…)

Pour l’ensemble de ces interventions des demandes d’aides financières sont 
possibles auprès des organismes sociaux. Un crédit d’impôt s’applique sur le 
montant payé par le client (selon la législation en vigueur).

Durant l’année 2022, notre équipe de 27 salariés et de bénévoles a permis d’aider 
170 bénéficiaires sur 13 communes et de livrer 30 repas quotidiens.

Pour renforcer notre équipe nous embauchons pour un métier de proximité 
qui a du sens, avec ou sans expérience, à temps plein ou partiel (permis B et 
véhicule nécessaires).

POUR NOUS CONTACTER
04 74 71 97 22
admr.azergues@fede69.admr.org
2 montée du Prieuré Saint Laurent d’Oingt 69620 Val d’Oingt

http://admr.azergues@fede69.admr.org


Bu
lle

tin
 ré

al
is

é 
pa

r N
ic

ol
as

 F
ol

lio
t ·

 n
ic

ol
as

.fo
lli

ot
.n

et
Im

pr
im

é 
pa

r l
a 

m
ai

ri
e 

de
 L

ég
ny

LEGNY.FR
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MAIRIELEGNY

FABRICATION 
DE COURONNES 

DE NOËL 
L’atelier couronnes de Noël revient cette année le 

samedi 9 décembre.
Vous êtes attendus de 14h à 17h30 dans la salle des anima-

tions de Légny. 
Tout le matériel est fourni pour réaliser des couronnes 

originales, fantaisie, colorées, naturelles…
Prix de la couronne emportée : 5 euros reversés entièrement 

à l’association du Sou des écoles de Légny. 
Les places sont limitées ! L’inscription est nécessaire.
Inscriptions à la mairie ou auprès de Nicole Boyer 

06 06 97 90 64, Michele Ratton 06 17 51 86 04 et Fabienne 
Rodet 06 72 73 06 28

CHANGEMENT DE JOURS 
DE COLLECTES DES 
ORDURES MÉNAGÈRES
À partir du 1er janvier 2024 les ordures ménagères 
résiduelles seront ramassées le lundi en lieu et 
place du vendredi. La collecte des emballages légers 
sera réalisée les mardis des semaines impaires en 
lieu et place des lundis des semaines impaires.

En effet, dans le cadre du projet de réduction des fréquences 
de collecte des déchets ménagers sur 6 communes de la 
CCBPD, les calendriers de collecte 2024 vont être reconfi-
gurés. Afin de garantir l’équilibre des moyens humains et 
matériels à engager par le prestataire de la CCBPD, 15 com-
munes verront leurs jours de collecte des ordures ménagères 
résiduelles et/ou des emballages légers modifiés.

AGENDA
NOVEMBRE
LUNDI 20  18H30-20H30 SALLE DES FÊTES
Plan Paysage Atelier 1 : «  Notre paysage, son identité, 
ses valeurs »

DÉCEMBRE 
SAMEDI 2  SALLE DES FÊTES
Repas du CCAS
SAMEDI 9  HALLE DES PONTS-TARRETS
Vente de sapins par le Sou des écoles
SAMEDI 9  9H30-12H  EXTÉRIEUR
Plan Paysage Atelier 2 : « Place du Bourg, espaces publics, 
Hameau de Billy »
SAMEDI 9  SALLE DES ANIMATIONS
Atelier couronnes
VENDREDI 22  SALLE DES FÊTES
Marché de Noël de l’école

JANVIER
VENDREDI 5 19H
Cérémonie des vœux
DIMANCHE 14 OU LUNDI 15
Vente de tablette et brioches par le Sou des écoles
LUNDI 22  18H30-20H30  SALLE DES FÊTES
Plan Paysage Atelier 3 : « Le paysage au service 
de la transition énergétique, mobilités et énergies 
non renouvelables »

MARS
SAMEDI 2
Repas de la Chasse

MAI
SAMEDI 4  BOULODROME LÉGNY / BOIS D’OINGT
Coupe CORDIER 32 doubles organisée 
par l’Amicale Boule
DIMANCHE 5  SALLE DES FÊTES ET ABORDS
Vide-grenier organisé par le Sou des écoles
MERCREDI 8  MONUMENT AUX MORTS
Cérémonie
SAMEDI 11  BOULODROME BOIS D’OINGT / LÉGNY
Coupe SEVE 16 quadrettes organisée 
par l’Amicale Boule
SAMEDI 25 & DIMANCHE 26
Fête des Conscrits

JUIN
DIMANCHE 9  SALLE DES FÊTES
Élections européennes
SAMEDI 15 & DIMANCHE 16
Ball-trap organisé par la société 
de chasse
VENDREDI 28  ÉCOLE
Kermesse et spectacle de fin 
d’année de l’école

SUIVEZ L’ACTUALITÉ

https://nicolas.folliot.net
https://legny.fr
https://facebook.com/MairieLegny
https://panneaupocket.com

